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deiBrabant ;ct comme;'apres' avoir"sur;'cé demandé l~adyis:--de:ceu'lx' dudict' conseil~ l'bn
'1'i a:trouvé ladicte,inquisition. n'y, avoir lesté: usitée:dois;:}'án; cinéqnhilte ¡derrenier,.nou's
',i.~.. ;.\..... sO~lmes'esté: melme":de]eur' déclarer; 'p'ar appostille sur leurdiete requeste'~ :qúe, puIsque
~ .par, Je'diet ad~is Ton trou'yoit qmhiéelle< inquisitlonLi :nr~voit;':;ainsi: que 'dessus'est 'foil.;"

ché;' ~sté usitée: eh B;abant 'dois' ledict- 'an' cincqlla.nt~; qu'ilt ne ¡seroient aussi'cha,rgéi
:j¡ de ladiele' inquisiiionc~' Or'est 'que;,depuis, sóntvénuz icy pluisieurs, tant ,seigneurs'!que

gentilzhómmes, ;requéransipar, leur~Tequeste qúe'ladicte; 'inquisition, fUtgénérallement
hostée; :suÍ',laquene~: 'pour tenit: .uniformité ,entre les'pays, 1eur'avons':fa~et :respondi'é
que ·rioils en advertirions :le Roy ..moIÍseigneur;:~etr .do'nnerions ;-ce :pendant 'ordre, que 'par.
lesoinquisiteurs; es·,pays bu éiFy:'en"a :eu':jusques:a:'oires,__:soit-:proc~dé' discretément:et
rilOdestement :endroiet'deléurs\charges;'de!sorte: (¡\le,r o.n:n'aura; ~ausedes'{mplaindre;
et quc,'nouscónfions. 'que lesdiets :remopstraps:se':eonduisent"aussi de:telle fa(ion: :qu~il:

ne' sera besoing' d'en;;'user ,auItrement. ,Dont 'vous; iavons:bierii 'voul'u .advertir;' cómme
aussi a esté'faiet aux inquisiteurs généraulx residens a Louvain;:affin que' scaen:iez).éé
que, en cest endroiet, ,est passé;. vous requérant et de par Sa Majesté ordonnant que
vous ayei--sélon'ce aÍ'igier~'\'jusqilés aúltreofdOnIúince;'qui vous viendra de Sa Majesté,
et, oil trouvissiez matíere telle qu'il vous semblast, sansgrand inconvénient, ne puis
siez délaisser vostre'office, que préala~!~~~~~~ous en advertissiez pour, avee l'advis des
seigneurs estant lez nous, y ordonner ultérieurement, eomme,tro~verons convenir; et
en ce ne faietes faulte~ affin que ne donnez occasion d'auleuns inconvéniens. Atant, etc.
De Bruxelles, le xe d'apvril1565 avant P~$ques.
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Elle ordonne que ,des. processions; jetines, aumones~t·prieres aient lieu, pour la cessation des .troubles
quiregnent· dans le pays.

Bruxel1es,i2 avdl Hi65 (1566, n. st.).

. MARGPERITE, .PARLA.GR~CJ!;. D.E :DIEU ::l?UCHESSE.D~: P~RN:E, ,DE: PLAlSANCE., . ETC.:, .RÉGBNrE' .ET

(;OUVER~ANTE.

l'; Tres-chiers:'et bi~n ·'amez,. comme les ~ffaires et l'estat ~e la, -religion catholicque se
f~trqüvept, :présentemen,t fort trouble~ p~r:'de.c~,et: que .la:·conservation et ,tranquilUté
~ri<:~elle ;~épend :prin~i paIleme.rnde .:pi~u;. Ilostre ~réat~ur;! il.e~ttres-requiz et négessaire.
4~iqlp-l~ref;:sa :,grace; .afi~ qu'illuy~ pleüs,1; p~c!ffier le.sdicts. troubles, ,et. remettre I~dicte

~eljgion: cat.holi~qu.e,. e~ telestat·qu'i1.: convient·a l'honne~r. de. SaMajesté. divine:,;' au
~~lut ..4~so,n; peuple, ~bieil·,et pro.spérité...des pay~ de pardeca. ,Vous requérons,.a I,cest:
effect,e~.né~I)tmoins,: au nom etdé la part du :R0Y m,onseigneur,ordonnons bien instam~

ment ~certe~, qU,e' ayez .~: ~9~rrl~nder,de par.s~ Maj~sté,: aux gens .d'Égl~se etde reli
gion,,,enseInble.3.ux gens ~e loy de~ viUes que, ,h ter briefet convenable jour qu'i1z ádvi~

~er.o~t,Jlz;: aient ,~: faire:' proc~~s~ons géfléra~les et·· solempneIles; .et:.ycontinlIer' pour
quelque¡:te~ ~.. qu:' ÍJ.i, s(eIl1,blera, convenir,> ~~" .Inettan~.· ~n estat de. grace par 'moyen .de
j~usne~;, !9r~Jsp.Il.~ ,;,.~~Ip1oisnes; ~uffraig~set; aul tre~. oouvres méritoires, et· aggréables .~

:Qi.ep,..I;lO,~tredi~tGr~ate~f; ,suppliaD:sA~yotement q~'i1 plaise as~: d~v,ine ,bonté ayoir 'pHié
~t ~iséricOrc:l~ ~~ .. ~()l~::.peuple,: .cq~server :E1t\aug~enter ladicte .religion. catl)Olicque ell,

. Mn,ipn ',~~-:si,~c~~it~ :~~ Joy, et la~éHvre.rc:le ,toutes troubleset. divisio~s; affin,que, 'd'un~
yf.aye,.affecti~n;:1;el~Let c:iéyotion, J)ous puissions, unanimE1ment: nous. ,~mpl()ier';, en.;son
tres-sainét s~rvice. Et en ce que dess'us ne vell1liez faire faulte. Átant, ~res:-ehieJ.'s: e~
bien amez,' Nos'tre-Seigneur vous ait en garde. De BruxelIes, le xne jour d'avril. i56iS
avant Pásques~' SígnéMARGARITA, et plusbas : D'OVERLOEPE~
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Elle teur envoieune copie authentique de la requete des gentilshommes confédérés,et; de l'apostille
, qu'elle y a donnée(t).
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, Archive~ du Royaume: ,6ere.gistre. 'au~~et·~re.s'du ;gra~dcon~eí.l d,eMiiline.sl foLf 7~ ~o ,;: i "

, Bruxelles, i6 ~vrHH)66."

MARGUERITE, ,PAR LA' (;RACEDE 'DiEU, DUCRESSE DE PARME, ,DE :PLAISANCE ,ETC. ,RÉGENTE' ET
GOUVERNANTE;

; ~,~ Tres-chiers et bienamez t COrnmé noussoyons advertieque desja' se sont 'faietes et
distribuées diverses copies 'de la requeste a nouS présentée; leve de ce mois, par' plui
sieurs gentilzhommes 'de par: de~a,' se:plaindans pár 'i~elIe de l'inquisitiónet plá~cardz

'.' '. . . .. ;. ' .. -,' . '. ......
faitzpour l'observance et conservation de la' religlOn ,catbolicque, aultrement que a,la
vérité ladicte' requeste ne porte 'O'UCOtltient;' et 'daváIitaige, quepIuis'ieurs billetz:se
sement, contenans aultre choseque nepórte l'appostillemise sur: iceIle;requeste, chose
que pourroitgran'dement 'troubler lé bien et-repos publicq,:ét pour toujours .aItérerle
commun peuplet'e~le divertir:de 'l'obéyssance et ,debvoir 'qú'ilz doibvent ~u Roy moi1:
seigneur, Ieur souverain seigneilr et princenaturel; a cesté cause; vous avónS bien voiu
envoyer joinctement ;le double de Iadicte requeste ei appostilIe,. afin que né: vous :arrestez
a'ault echose que:n'y esicoÍltenu~'nymesmes a'áulcunS binetz/j~!'semeiou¡{semer~

portans >:mltre promesse que ladéclaraiion' rcprinseeIí ládictéappostilIé-~~ efl,'queainsy
lé,faites entendre 'aux'maglstratz > des: ,villes' :de"'vátre 'ressorf,: vóus'téglillit, entíerement
selon¡noí 1E~ttres"du"IXe'. de~'ée 'mois;' 'conformes' aTappOStille :stisdict~; saiisy'vouIoir
fáire'faulte. 'A tant,' tres::éhiers etbien amez~ Nostre~Seigneu>rvous áit:én, garde./'Escript
aBruxelIes,'le!VIejour:d'avril' 10'66 apr~s Pasqties-} Signe MARGARITA;'et'plusbaS t
D'ÜVERLOEPE•. l;::.¡', ,<>:': ':;;:';;.;;;!";! ~::i~;>,:' > '.::;¡ >.1 1]') roí. .'l';j¡',1" :'¡:¡;\>~";<¡;
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.,' LETTRE DU MARGRAVE D'ANVERS A LA DUCHESSE DE.PARME. ' ' .
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Madamme', j'ay receu la lettre de Vostre Alteze, datée du XVle jour du présent mois,

.par laquelIe.Vostre;Alteze 'm'escrip~ d'avoir entendu.que par aulcuns se seroit semé en
ceste ville quelque bruict, comme si lesgentilzhommesconfédérez, naguaires assem
bIez en la ville de BruxelIes, auroient impétré de Vos'tre Alteze que chascun pourroit
vivre' asa mode 'et avecq toute liberté, etquedoresnavant nulz seroient plusexécutez
pour le faict de la: religion, fusse par I'inquisHion, ou aultrement ayantz contrevenuz
aux placcartz de SaMajesté, de sorle que par cecy pluisieurs estrangiers,et mesmes
aulcunsde Valenchiene et Tournay se seroient retirez en cestedicte ville, a intention de
vivre en toute liberté; me ordonnant Vostre Alteze sur ce que dessus me informer.

.Madam~~:"· ay;Íit: manáé.'~e·~s 'ní6y' l'l;oste d.t· Lion 'rouge (leque( es!' fórt de/ ma
cognoissance), .on que dernier~me~t at esté logé, av~cq aultres gentilzhommes, monsieur
•.. " . ",<' .. ' .• '~:: o,, ~;.; ¡.¡.... ; -.:'f ~(':'".' .r ••..•• ';.0.)'.' ·':'f.:~~.t···

de Brederode, depuis'~on partement de. BruxelIes', et me ayan,t, par .ledict hoste! faict
proDtectre! d~ ~e di¡'~ la vérit~ ,de ce"qu,~.iuy inanderoye,l~y ay;'sq~v~~u·a·.4i~tsi'iI
n'avoit:point ouy a la compaignic slÍsdicte tenir les propoz: que ron ne chastieroit per..;
sonne pluspour la religion, et que icelIe seroit libre, et chascun se pourroit vivre a sa
mode. Sur ce m'a respondude n'avoir riens desdicts propoz entendu dudict seigneur ne
geniilzhommes, mais bien ouydire le' 'conte'nu' de larequeste par' eulxprésentée, avecq
rappóstilIe ·sur· icelIe par Vostre' Alteze donnée. J'ay. aussyparlé a ph1isieurs 'hons
bourgeois; et leurs' demandé s'ilz n'avoyent ouy que Iespropoz susdicts se tenoyentou
semoyent par la' ,vilÍe : m'ont 'dict que non.', mais oussi bien' entendu-et. veu ,par
diversses copies; la: requeste et. appostiIlesusdicte~;··'· . .. I "~o

;, Quant a' phiisitmr~estrangiers que seroyent parti: tantde ValE~nchiene, Tournay',que
áultreslielix~: a intentiondevlvre en Iiberté~ comme dessus,: il: est ·bierivray_·quesont
vena: de 'Tourriay 'Em'ceste ville aulcuns personnes de petite qualHé, mé ayánt apporté

. de I'officier 'et 'deceuÍxde la loyde ladlcte ville:lettresde leur bOÍl riom;'vic'ct (ame::
par'!quoy.'fue"· semble (soubz tÍ'es-humble coi'rection) 'que ne sera: que bon 'que:Vostre
AÍteze inandc'escri'pre' :aux commissaires otdolÍilésuÍ' lé· 'f~ict' delareligion 'esdicteS
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De Vostre Alteze tres-humble et tres-obéissant serviteur,

JAN DE YMl\iimSELLE.

;" " I ~-, :~) ..- ;,

, '. ~, 1, '. .:: ~ ; ~ . '. .!.'.. .. ~.~ .~ : , ,- '.

villes, affin de me advertir ceulx qu'ilz trouvent estre absen tez et suspectz; et, me
l'envoyant, ne fauldray ~e faire faire toutí/debvoirs de les trouver, et scavoir de Icur
conduicte; et de ce que trouveray, ne fauderay de tenir avccq lesdicts commissaires la
correspondanc¿;·r~quise~ e'. , ..';'; 'o; y,':: ./: j'::" /: ..

Madamme, suppliant Vostre Altez~ me commander son bon plaisir, prieray le Créa-
~••": :. • ,_;' .' '. ' • • , 1". • : • : t :!. ~ j ., '. ,;:' . . '," .i : . '". ~'. '. ' ,.: : ". ;-. : ... , " , ", ':.: " : . , . \ " •

teur icelle donner prospere, bonne et longuevie. D'Anvers" ce XIxe,jour d'apvril 1566
, . , . .. ,. . ," ;." " ." .. '-', '.'. '", .\, :.'.

apres Pasques.

060

~;¡':. 'f!" ~:i·-.·~' ~ ~·.~~'r·! !"-:".~' !~:, ,. \ . ::.J:~;:;.;: :,~ t';:::~~;~ ;:'6:'.':,. ~ ,~ '-J': "7,.~~¿.~::)'i 1~·:;~ : ..~1 .: .. ;;.... ~'.:.:(t\:·éf .

;'" Mon cousin,: la continuelleoccupation ,en ·laquelle l'on a esté,: puis. ;aulcunes:sepmaipe~
en, .;a;:'en 'affaires: de tres-~rande, importance .et 011 vous avez :~sté'prés~nt"ne Ill'avp.it
donné le'moyen, dé' vousdépescher, p~ur ,.vous. trouver, :de la payt .du.ll9Y ~lQnseign~u~

el: ~e: ces paysd'eIrlbas;:a'la :diette. impériale, d'A~gsbourg;ma¡s>bieniav9i~ tOlJSjours.
"envoyé devant, celle part, leconseillier dupriYéconse~l de $aM~jest,é~ plessire,Phil.ipp~

Cope,'( docteupes' droictz; 'pour,ioil1cteme~t leseigneur,de,',¡Chant.OIlay,;;~t;:a~~~n.~ant

vostre .v~nl;le,.s'emploier:·aucommen~ement. de la' négociation. Et~ ,coIllme~ i,e.: Il~¡yois: rrlle.
je ,p~issepl~s longueme~t ·différervostre env~yt' pour. la. presse.que. j'e.n,tep~..Ia J'faJ.e~t~

Impériale· donne. a J'advancement: de .ladicte ;diette" je:ne;,: pu~s ~Q~laisser: ,(V¡Q.us.:'~stan..t

mesmes';amon inst~nc~\condesc~ndu de Jaire ceser,Vice'a: Sa"Maje§té),<le; You.s,p~ie.r·ie,t,
de par SadiCte' Maje'sté,' requérir de au pluS tostvous m~ctre e.n chem;i~'P9ur,;en)a~ineil.~

. t'" ;.~ .~:~t : .:.~:, ';:" ~:?" ~:.·I . ,o:::
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lieure dilige~ce que pourrez, vous tróuv~r, h!adicte diette, et vous e'mployer en ce que
concernera le service de Sa Majesté et cesdicts :pays d'embas, selon vostre accoustumée
'atfection envers Sadic~e Majesté, el conforme a~x instructions, 'desquelles vous sera déli
vré le dupp1ic~í,;qiIeron a ja rni~es 'es m~in~dudicrconseÜlier Coobel, desquelles ferez
remplir le blancq qhe y est délaissé; et, a ceste fin, vous porterez mes lettres de cré
dence aSa Majesté Impériale" 'dont 'vousserabaillée co}>ie. Auss'i escriptz audict·con
seillier Coobel, luy commandant de, incontip~nt a vostre venue, vous bailler lesdictes
instructions, et vous communicquer tout ce qu'il peult avoir ja commencé en la négo
ciation, ,pour selon ceJaire le ,progrez, ,suivant ,Iesdictes histructions,comme, pour le
bien des ,atfaires ei seÍ'~ice 'dé Sa Maj~~té,~errez p~r 'ensemble convenir;' m'adverti~sant
tousjours du progrez que prendront les aff'aires, pour vous correspondre en tout ce que '
besoingsera.. '.' ,. ; . ../. ,: .
, :. Pource. aussÍ' que je désire que Sa Majesté Jmpériale soit informée de ce qu'est icy ,

, passé avec. ces seigneurs, et gentilzhommes :qui nous: sont venuzprésen'terla' requeste,
je vous prie' aussique, comme estesparticulierement adverty du tout, d'en vouloir;en
vertu de vostredicte crédence,.faire ,ample'r~Iationa Sa Ma~esté, ,et de ce que avez veu
et scéu, et de Iasuspicionque ron: avoit eu·que aUlcunsdel'Empire en eussent eu part"
etque c'estoit principalement surlebruict que' ron se~oH du duc Érich;, comme s'H
eust eu.charge de SaMajesté faire quelquesJevées des gens, pout les employer contreles'
voisins, ou introduyre par force l'inquisi~iou d'Espaigne par deca, dont pourrez asselirer
Sa Majesté qU,e je n'ay jamais entendu ,que 'Iedict duc Érich eust eu telle charge de S.a
Majesté. Et vous seront aussi baillées les copies de ladicte requeste, appostilIe, réplicques
et aultres dioses passées avec lesdicts seigneurs et gentiIzhommes; reIrieclant le sur
pius avostre prudenceet dextérhé/et niesmes de suppl~er de ma part SaMajesté d;avoir '
tousjours ces pays el les subjectzd'iceulxen bonneet favorable recommándation. 'A t3:n~;

roo.n, cousin, Nostre-Seigneur 'vous aH, en sa saincte garde~'De Bruxelles"ce XXvI1~jour

d'apvril i566." ....
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Elle ~ui oidonne <le, fai~e arreter le prédicant Tamn.
; ~;

~~:r1'l\~ J>~ ltA PlJC,ª~~S~~E ,PAllME ~V ~:I,\QRA.Y$. D,'A.NYE~S.
," .. " . '.. ", . '" ." '. ..' "~' . '"' ' .. ,',';. ;"

, , MARGUERITE, PAR LA GRACE DE D~EU, DUC~ESSE DEPAÍlIIE, DE PUISANCÉ,ETC~', RÉGENTE E~
" r, ' GOUVERNANTE~" ,', " '

Bruxelles, 28 avril t566.

(~r 11 s'agit'vraisemb,lalllemeI.lt ici <le Jean, Taffio, lequ~l prit ,une grande p~rt ~ux ,troubies qui é~l~,=,

t~rentaAnvers les 22, 23 et 24 aoftt fo~6~y~y.la Co~~e~p~nt!~n~~ de, Guilla'l,tme le, Taciturne~ pubÚét;
pour la premiere foi~, etc., t. 11, p.' LlIet súiv. ',' , '

. N¿us trouvons, daos la Correspondance de 'Flandre et A't'tois, t., VII, fol., 1, Une ¡eUre de la duchesse

de Parme auconseil de Flaodre, du 4- jaovier 1061 (1062, n. st.), ou elle le charge de faire le proces a
iean Taffio, receveur du bois de Nieppe, que le procureur généralavait fait arreter, comme diffamé
d'etre adhérent aure sectaires. Il y ~ lieu, ~e croire que lerédacteur de ceUe leUre s'est trompé de pré
nom, et qu'il s'agissait, eo 1062, de Jacques Taffin. eelui-ci embrassa, cornme son frere, la cause de la
réforme et le partí du prince d'Oraoge. Voy. GROEN VAN PRINSTERER, .A1·chives de la ~aison flOrange-
Nassau, t. 11, m, IV, V,VI et VII. '

A Touroay, au mois de novembre to66, nous voyons que les calvinistes avaient aleur tete un prédi
cant, nommé Me Nicolas Taffio., (Bulletios de la commission royale d'bistoire, t. XI : Eretraits des registre,
des consaure de Tournay.) ,

Nicolas était-il frere des deux précédents?

Tres-chier et bien amé, nous, sommes advertie que présentemeilt iI y auroit en la
~ille d'Anvers 'ung surnominé Tallin, (i),ayant par cy'"devant seryi l~ cardinal de Gran
velle de bibliothécaire, et dont le frere es~ recepveur du Roy ~onseigneur au quartieJ;
de Cassel, et que ledict Taff.in tient audict An,vers (fonventicles et Y"presche secretement,
sansque ayons peu sQavoir"ou, nyen quelle .fue., Et, potir ce qu'ilest cognupout grand
béréticque, qUl partanl pourroit. faite gra~dmal" nous vous· ord()nnons bien' acertes
vous en informer, et, selon que trouverez de hiy,lefaire appréhender et constituer pri~

sOilDier, et n()us advertir. d.e vostre besoigné. A tant, etc. De llruxelle's, le xxvme jour
d'apvril1066· 0 ,: S'

P~piel'~ d'Eta"':' reg. Co~re~pondanccd'Ánvers,: t5,6f ...t558~ foI: t 68. '
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, LETTREDE LA DUCHESSE DE' PARME AU MAGISTRAT DE NAMUR (t). '

• • ; . 1 .~ t '.

~ . .'

. .: ~:: ..:. j.; ~ .

MARGUERITE" PAR U, GRACE D~ DIEU, DUCHESSE DÉ' P~RME, DE PUISANCE, ETC.,RÉGENTE ET,

'" ", GOUVERNANTE.

, ,

(i )Celte lett~e dut étre adressée aux magistrats des autres villes principales des Pays-Bas.

-'¡-', LXIX.'",;

Elle l'invite a· se tenir' en: garde contre un libelle .fameux qui a été semé a! BruxelleS',' et contra tous
a~treslibelles séditieux que les enne~is du' r,epos public cberche~aient arépandre daos le pays.

Bruxelles, 2 mai 1566.
-:1) i' .

APPENDtCE..

Tr~s~éhiérs et bien'~~;ez, conllne! samedydeÍ'nler', de Iiuyct, ait esté semé' c't dispersé
en ;cés~e vilIe de BruxelJes, en d'i~ers líeux" certain iíbel fameuJ'x, 'Imprimé en l~ilgüe

thiofse, intitulé Admóniti,on et eihort~do~ áux gens de~oy, et comm~tne des' quat;e 'chief~
villesae Brabant,' par iéquel se 'fait,une déduétion faulse,' mensongiere et dé'iestabÍe'
.: . .:'. . : ¡ '.. ' , ,. "'.::';,' i ", ~ , .. . '... .' " !, , . ~ ,

'que toutes executlons des placcars et, otdonnances sur, ,le faH de la religion,' jusqtie~
, , , ",". ': '" '.. ¡ , " , " . : ,,' ..., !' , """ ' ' "

oires,faites par deca, ~'ont este,q~e violence et force pubUcque, refuz et oppressiori de' '
j!usüc'e;' comrrie 'estans iceHes" ordoniúuices 'statuées et promuJguées sans consentement
desestrrtz pource appellez' et assembrez, frripo'rtans u~e loy nouveIJe,'desnaturelle' et
desraisonnable, forcemanifeste; niauvais vouloir et tyrannye, auparavant le temps de

, feU; de t'res-h~ulte' mé'moire; I'~mperetir Illon'seigneur (que Dieu ait en sa gloire), jamais
ve~e' ny oye, et ~~pI'~sséInent coniréIa'~oyeus~E!ttree, anciens rlroiz el privÜégesde
Brabant; davantaigé,' que 'ron n'estoít ú~nu, en chose que ce fust, exhiber ou porter
obéyssance aucune 3.U Ro{ino~sefgnEmr, 'comme ducd'e B'rabant, ta'út et jusques ~' c'e
que Sa M:aje~té' aui'oh d:u tout abóiy, cas:~é eí ré"oqué les placcafs et ordonnances sus~
dietes; 'mesp'risanCf6rt :ignonir~¡(mserileIlt,: et c~ntre fa v'érité, iamod'ération d'lceuI'x

, placcars et ordoriltaric'~s, p~tradvis'et délibération des seigneurs, gouverneurs "de ces
pays, chevaliers de I'Ordre et ceulx des consaulx de Sadicte; Majesté estans lez nous,
(soubz le bon plaisir toutesfoiz d'iceHe), ces jours passez conceue et meureme~t advisée,
~u bien;; repoz et tranquHlité' dncéUlxpays, et pour mitiger la rigueur desdicts plac"';
cars; veullans,en oultre, imprimer et persuader au peuple que, soubz le nom et prétext
de modération, ou aultrement, i1 ne deust permettre"oU' soufi'rir d~introdtiyre aUlcune
chose nouveHe;laquelle, devant le lemps de 'Sa l\'Iajesté Impériale, n'auroit au pays'de
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,.(1) Se1:oyen( taillez, seraie,rlt"exposis 11. . ,'" ',<l' ,!

, ,,;¡, (),l'iginal~ aux Ai'chivcs deJa ville de Namur.,

D'OVERLOEPE.

l. l' 0,_'

'APPENDIC~~. '

Brahant esté tenue ou observée pour droiclOu coustume, et signamment que, a-raison
de la religion et chose qui en dépend, l'o~'puist confisque~ a quelcun corps et biens'
ou le bannir hors du pays, d'aultant que, paravant le temps de 'Sadicte MajestéImpé-
v '

riale, cen'a' estéoncques 'veuaudict Brabant;exhortantfinablementcelllx de Brabant
de se vouloir incontinent joindre avec les seigneurs et gentilzhommes du P:lys, et ce
leur faire déclairer, afinque lesdicts placcarsetordonnances stirle fait de'lareligion
fussent abolyes' et anéanties; '-.:... et, pour ce qu'i1; fait bien ~ 'présumér que ledict IibeI
fameulx sera distribué et publyé en et par tous lesdicts pays de par de{:a, pour par ce
esmouvoir et ¡ncHer le peuple a sédition'et tumulté, (font les pays et les manans et subjectz
d'iceulx seroyent taillez (f) de lumber,en totalle désolation et ruyrie: a ceste cause,. vous
avons bien'vouiu 'so'mmierement' advertir; par }a:llrésénte, dé: ce q:uedéssus~ afin- q~e,
comme a chose faulseme~t controuvée ét te~(Úmt seullement a sédition, selon que dit est,
vous n'y vet,lllez adjouster foy, ny pareillement.a ce que cy-apres se pourroit semer et.
publyer a':sembiable fin; vous 'veulhmt' joincúmlént bien advi~e¡' que la modération
conceue comme dessus est, teÚe que lesdicts seigIÍeu~s ro~t trouvé bonne, raisonnable
et'convenable; veullans icelle- pbserver, f~lre obser~er et'e~trete~i~, ~t aceobligeret
exposer leurs corpz, etbiens~Comm~de brief pou~rez e~téndrepI~s amplement. Par oii ,
ya présumption véliéinente 'qu'ildesplaisL aux ~uteurs dudict libel séditieulx 'que toutes'
choses se prendent -el tournent' en biEm, 'et :qu'iiz 'aymeroye~t trop mie'ulx les povoir
esmovoir a s-édition,et tumulte; soubz,esQoir d';' rilire léu~,main' et prouffit : y joinct
que la préteÍltion desdictsáutbeurs est entiereme:nt contrait:e et discordante a la requeste
présentée, par Jesdicts gentilzbommes:et 'déclaraÚonque sur ce' ilz nous ont faite. Dont,
~t de tout' ce que dit es't, vou~' regarderez de bi~n em,boucher a,la vérité, les bo'urgeois
et manans de lavilIe de Namur,'les informant :du contraire de ladicte édition sé(Ü~
Üéuse', afinqué par ce moyen Hz ne' 'soyent séduitz ou abusez,' et iu~beilt es dangiers et
inconvéniens que' en pourroye¡nt sourd~e e(succéder'-- A; tant, tres-~hier~ et bien améz,
Nostre-Seigneurvousail en ga'rde: Es-cript?i BruxeIles)e'second'jqur'de may1566. B. Vi.
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"Comme il apleu aSon Alteze faire convocquer en la ville de'Gand, le XLe jour du
mois de mai LXVI, lesestatz du' pays et conté de Flandres, et par monseigneur le prince
de Gavre, conte d'EgmQnt, etc.; gouverneur dudict pays, communicquier aux prélatz,
nobles, 'quatremembres, 'villes' et chastellenies 4'icelluy' certaine modération,~' par
Sadicte Alteze conceue, avecq ladélibération des seigneurs, gouverneurs, chevaliers de
TOrdre, consaulx d'Estat et privé estantz les 'elle, sur larigueur el estroicte observance
des placcartz~' ordonnances et' édictz statuez sur le faict de la religion; pour icelle mo'
dération représentei' au Roy, nostre,sire, nedoubtant queSaMajesté,usant de sa bonté
etprudence accoustumée, soy accommoderoit pourle reposettranquillité publicque,

, et néantmoiils requérir aussy sur ladicte modération I'advis desdictzestatz :
" , Lesdicts' prélatz ,nobles et quatre meinbres de Flandres, ayans par ensemble sur le

,tout bien et méurement délibéré, et ouy par lesdicts memb~es le rapport des advisdes
, dictes villes et ~ chastellehies,chascun en son quartier; désirans, tant que en eulx est,
le maintiennement de la vraye anchienne catholicque religion jusq~es apréseJit obser
vée e'n ces pays de par decha,et du service de' SaMajesté~ aveC la conservation du bien
,pubUcq, déclairentqu'i1z treuvent ladicte modération bien raÍsonnable etutile a la
~épublicque', sauIf toutesfoys et moyelinant que, acceptant Ia:dicte nouvelle ,ordonnance,
l'inquisition, que l'on vouldroit prétendre estre ou avoiresté en Flandres, sera: ostée
enthierement et aboIie~ et que cy-apres aultre inqilisition ne sera introduicte ou practic
qU'é~; directemeilt Olfindirectement, et que, Buyvant ce, les. évesques et aultres gens
d'Églisen'aurontny preIidront aulcune cog~oissance, pour crime d'hérésie, sur gens
layes, les laissant, quant ace, a la seulle judicatm:e des magistratz civils, sans toutes
,foys par, ce entendre de préjudicierou déroguer'~' I'auctorité' de I'Église en· aulcune
maniere, pour discernersy l'opinion dont .la' personne accusée ou susp~c~ée est chargée,
soit 'hérétique, erroineuse, ou non.;'
, .Aussy, que Iadicte ordo~nancesera' généralle~, et' co~formément observée, par tons
lesPays-Bas.'appartenans a' SaMajesté,' et 'que cenlx, de Fíandres ne seront en riens
plus estroictement obligiez qué'anltres ~'slihjectz de Sádicte Majesté.· .
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, Gand, 25·mai f566.
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AVIS DES ÉTATS DE FLANDRE SUR LA MODERATION DES PLACARDS.'
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